ENQUETE PUBLIQUE – PAEN DES COTEAUX DU FOREZ

Le Département de la Loire agit en faveur des espaces agricoles et naturels : il met en œuvre une démarche de protection et de mise en valeur des espaces agricoles et naturels périurbains, en partenariat avec Loire Forez Agglomération (LFA) et les communes.

Il s'agit de délimiter un périmètre de protection, afin de protéger les territoires soumis à la pression foncière à proximité des villes et de contribuer à valoriser l’agriculture périurbaine. La démarche s’accompagne de l’élaboration d’un programme d’action en partenariat avec les acteurs du territoire. Il visera à maintenir et à favoriser l’activité agricole ainsi que la préservation et la valorisation des espaces naturels et des paysages au sein des périmètres.


Les communes de Boën sur Lignon, Boisset Saint Priest, Champdieu, Leigneux, Marcilly le Châtel, Marcoux, Montbrison, Pralong, Saint Georges Hauteville, Saint Romain le Puy, Saint Thomas la Garde et Trelins se sont engagées dans une démarche de création d’un périmètre de protection, avec l’appui de Loire Forez Agglomération. C’est ce projet qui est aujourd’hui soumis à enquête publique. 


Vous pouvez participez à l’enquête publique
du lundi 19 janvier 2026 à 8h30 au vendredi 20 février 2026 à 17h30

Consultez le dossier d’enquête publique :

· sur le site du registre numérique accessible à l’adresse https://www.democratie-active.fr/paen-coteauxduforez/ ou depuis le site : www.loire.fr/enquetepublique

· en mairie des communes concernées aux horaires d’ouverture des secretariats

Permanences de la commissaire enquêtrice :

	Jours et heures d’ouverture
	Communes

	lundi 19 janvier :	08h30-12h00
	Mairie de Saint Georges Haute Ville 

	lundi 19 janvier :	13h30-17h30
	Mairie de Saint Thomas la Garde 

	jeudi 29 janvier : 	09h00–12h30
	Mairie de Boën sur Lignon 

	jeudi 29 janvier : 	14h00-17h00 
	Mairie de Leigneux

	mercredi 4 février : 09h00-12h00 
	Mairie de Boisset St Priest 

	mercredi 4 février : 13h30-17h00 
	Mairie de Saint Romain le Puy (siège de l’enquête)

	lundi 9 février : 	08h30-12h30
	Mairie de Pralong

	lundi 9 février :	14h00-17h00
	Mairie de Marcilly le Chatel

	Jeudi 12 février : 	09h00-11h30
	Mairie de Trelins

	jeudi 12 février : 	14h00-17h00
	Mairie de Marcoux

	vendredi 20 février : 08h30-12h00
	Mairie de Champdieu

	vendredi 20 février : 13h30-17h00
	Mairie de Montbrison




Donnez votre avis :

Pour vous exprimer au sujet de l’enquête publique, vous pouvez déposer votre avis à partir du lundi 19 janvier 2026 à 8h30 jusqu’au vendredi 20 février 2026 à 17h30 :
· sur le registre numérique accessible à l’adresse suivante : https://www.democratie-active.fr/paen-coteauxduforez/ ou depuis le site internet du département à www.loire.fr/enquetepublique.
· sur le registre papier, ouvert à cet effet dans les mairies concernées, aux jours et heures d’ouverture des secrétariats, 
· par courrier, au siège de l’enquête à l’attention de Madame Cécile DEUX, commissaire enquêtrice – mairie – Place de l’Hôtel de Ville - 42610 Saint Romain le Puy 
· par voie électronique à l’adresse ep-paencoteauxduforez@democratie-active.fr.

Toute information sur le projet de périmètre soumis à enquête publique peut être obtenue auprès du Département - service Agriculture, Agroalimentaire et Forêt - Madame Lucie MORIN (Tél. 04 77 43 71 20, ou courriel : lucie.morin@loire.fr) ou Madame Isabelle THIZY (Tél. 04 77 43 71 02, ou courriel : isabelle.thizy@loire.fr).







